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Maintien de la certification du PNCE

Le maintien de la certification (MoC) est la politique du PNCE qui exige des 
entraîneurs certifiés à maintenir leur certification avec l’aide du développement 
professionnel (PD) et de possibilités de formation pendant une période 
prédéterminée. Certains sports exigent également que les entraîneurs avec le 
statut de FORMATION maintiennent leur statut grâce au programme de PD.

Pour plus d'informations, veuillez consulter le site:
https://coach.ca/fr/faq-maintien-de-la-certification



Tirez profit de vos options d'apprentissage
Vous pouvez acquérir des points de PD grâce à une variété d'activités sportives 
spécifiques ou multisports.



Comment puis-je m'auto-évaluer ?
• Connectez-vous à votre compte du programme national de certification des 

entraîneurs (PNCE) par l'intermédiaire du Casier
• http://lecasier.coach.ca/account/login?ReturnUrl=/

• Si vous n'êtes pas certain de votre numéro de compte ou si vous avez besoin 
d'aide pour vous connecter, veuillez contacter l’association canadienne des 
entraîneurs (ACE): coach@coach.ca



Comment puis-je m'auto-évaluer? SUITE
• Une fois que vous vous êtes connecté à votre compte PNCE, cliquez sur 

l'onglet "Certification"
1. Cliquez sur l'autorapport
2. Sous autorapport de l'entraîneur, cliquez sur "Enregistrer le 

développement professionnel".
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